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Délibération CA EPCI-C n°12/26-03-2026/37 
- Annexe - 

 
PROCÉDURE DE REMBOURSEMENT DES FRAIS PROFESSIONNELS  

DES SALARIÉS DE L'EPCI DE CORSE 
 
 
I- FRAIS PRIS EN CHARGE ET ADMIS A REMBOURSEMENT  
 
Seuls peuvent être pris en charge par l’EPCI-C et admis à remboursement, les frais occasionnés 
lors de déplacements, séjours et représentation engagés en accord avec le Directeur concerné 
et dont la réalité et la conformité aux intérêts de l’EPCI-C est établie par la présentation de 
pièces justificatives originales.  
 

1- FRAIS DE DÉPLACEMENTS  
 

a- Dispositions générales  
 
Tout déplacement pour les besoins de service, en avion, bateau, chemin de fer et voiture, est 
soumis à l’autorisation préalable du Directeur concerné, et en dehors de Corse du Directeur 
Général, formalisée comme suit : 
 
Le collaborateur concerné remplit et signe le formulaire « ordre de mission » en indiquant 
notamment :  
 

⋅ Ses nom et prénom,  
⋅ Sa fonction,  
⋅ L’objet du déplacement, 
⋅ Les dates de départ et retour,  
⋅ Le(s) moyen(s) de transport utilisé(s),  
⋅ Le service d’imputation de la dépense (section budgétaire, compte analytique),  
⋅ Le montant de l’avance éventuellement demandée,  
⋅ La date d’établissement de l’ordre de mission.  

 
Cet ordre de mission visé par le Directeur concerné et/ou le Directeur Général est transmis à la 
Direction financière. Une copie est adressée à la Direction des Ressources Humaines lorsque 
le déplacement est relatif à une formation. 
 
En cas de demande d’avance, l’ordre de mission doit être transmis à la Direction financière, au 
plus tard 72 heures avant la date prévue pour le départ.  
 
Dans les autres cas, l’ordre de mission doit être remis à la Direction financière, au plus tard 
quinze jours après le retour de mission, accompagné de la demande de remboursement de 
frais.  
 

b- Dispositions particulières  
 

 Avion – bateau :  

Les déplacements s’effectuent en classe touriste (classe économique). Dans les cas où le 
collaborateur aurait à effectuer l’avance pour l’acquisition des titres de transports, ces derniers 
seraient remboursés intégralement, sous réserve du respect des dispositions de l’alinéa 
précédent. 
 

 Chemin de fer :  

Les déplacements s’effectuent en 2ème classe. Une dérogation est possible, sur autorisation du 
Directeur Général, lorsque le déplacement s’effectue dans le cadre de l’accompagnement d’un 
groupe extérieur. Dans les cas exceptionnels où le collaborateur aurait à effectuer l’avance pour 
l’acquisition des titres de transports, ces derniers seraient remboursés intégralement, sous 
réserve du respect des dispositions de l’alinéa précédent.  
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 Automobile :  

Seuls les collaborateurs qui y ont été autorisés par écrit par le Directeur Général peuvent utiliser 
occasionnellement leur véhicule personnel pour les besoins du service, à la condition que leur 
contrat d’assurance couvre les déplacements professionnels (les justificatifs correspondants, 
plus copie de la carte grise doivent être transmis). Dans ce cadre, les collaborateurs dûment 
autorisés seront remboursés des frais occasionnés par le déplacement conformément au 
barème des indemnités kilométriques réévalué chaque année par l’administration fiscale.  
 
Par ailleurs, la location d’un véhicule auprès d’une entreprise habilitée pourra être autorisée par 
le Directeur concerné, dans les cas de déplacements pour les besoins du service sur le territoire 
insulaire, en France continentale ou bien à l’étranger. Le collaborateur devra justifier être titulaire 
du permis de conduire par la production d’une copie de ce titre. 
 

c- Frais de restauration et de séjour  
 

Les frais de repas de midi et du soir sont pris en charge par l’EPCI-C et remboursés sur 
présentation des pièces justificatives en original (notes de restaurant, factures) visées par le 
collaborateur et mentionnant le nom des convives et le motif de l’invitation.  
 
Le remboursement des frais de repas est assuré dans la limite des plafonds ci-après :  

⋅ Province : 30 euros TTC par personne  
⋅ Corse / Paris / Ile de France : 35 euros TTC par personne  

 
Les frais d’hôtel et d’hébergement sont pris en charge par l’EPCI-C et remboursés sur 
présentation des pièces justificatives en original (factures) visées par le collaborateur.  
 
Le remboursement des frais d’hôtel et d’hébergement est assuré dans la limite des plafonds ci-
après :  

⋅ Province : 100 euros TTC par nuitée, petit déjeuner compris  
⋅ Corse / Paris / Ile de France : 170 euros TTC par nuitée, petit déjeuner compris  

 
d-  Frais divers  

 
Les frais divers tels que téléphone, taxis, parking, péage… ne sont remboursés par l’EPCI-C 
que dans la mesure où, engagés pour les besoins du service, leur caractère professionnel est 
justifié. 
 

2- FRAIS DE REPRÉSENTATION  
 
Les repas pris au restaurant et regroupant plusieurs collaborateurs de l’EPCI-C ne doivent pas 
faire l’objet de demande de remboursement, sauf autorisation donnée à titre exceptionnel par le 
Directeur concerné pour raison de service.  
 
Les invitations faites au nom de l’EPCI-C par un ou plusieurs collaborateurs doivent être 
expressément autorisées par le Directeur concerné.  
 
Il est rappelé que tout repas remboursé par l’EPCI-C ne peut donner lieu à l’attribution d’un 
chèque restaurant. 
 
 
II- PROCÉDURE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS 
 
Les frais de déplacement, de séjours et de représentation et leurs frais annexes (téléphone, 
taxis, parking, péage…) font l’objet d’une demande de remboursement de frais. 
 
Dans les quinze jours qui suivent l’évènement auquel elle se rapporte, la demande de 
remboursement de frais accompagnée des pièces justificatives originales (factures, notes 
d’hôtel et de restaurant, relevés des kilomètres parcourus, tickets de parking…) et d’un RIB du 
salarié est : 
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⋅ Visée pour accord par le Directeur concerné qui certifie ainsi le caractère professionnel 
des frais dont le remboursement est demandé ; 

⋅ Transmise à la Direction financière chargée de la vérification de sa conformité avec les 
dispositions en vigueur à l’EPCI-C et du paiement, après visa du Directeur Général ; 

⋅ Transmise à la Direction des Ressources Humaines, accompagnées d’une copie des 
pièces justificatives lorsque le déplacement est relatif à une formation ; 
 

Toute dépense spéciale autre que celle ayant trait au déplacement, au séjour et à la 
représentation de l’EPCI-C faite par nécessité au cours d’une mission au nom de l’établissement 
et pour son compte, ne peut être remboursée que sur présentation d’une facture établie au nom 
de l’EPCI-C, faisant ressortir la TVA et la mention acquittée (de telle sorte qu’elle ne peut 
s’analyser comptablement que comme un remboursement de frais). 
 
En aucun cas ces dépenses ne doivent figurer sur la demande de remboursement de frais. 
 
 




